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Subventions sur le matériel neuf
Question écrite n° 2560

Texte de la question

M. Marc Chavent attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur l'aide à
l'investissement de transformation vers l'industrie du futur. En effet, cette aide qui couvre en moyenne 20 % du
coût de l'investissement ne fait pas l'objet de contrôle sur le marché du matériel industriel. En pratique, les
entreprises industrielles sont parfois encouragées à acheter du matériel neuf subventionné plutôt que du
matériel d'occasion dont le coût de revient s'avère similaire. En outre, le matériel neuf provient principalement de
Chine alors que le matériel d'occasion serait une source de revenus pour les industries nationales vendant leurs
équipements ce qui revient à subventionner le marché chinois plutôt que soutenir les entreprises françaises qui
vendent leur matériel. Dans le cadre d'une démarche de préservation des ressources et de bon sens
commercial, il apparaît nécessaire que les industries puissent se doter de matériel d'occasion à un coût d'achat
moindre du matériel neuf. Aussi, il lui demande s'il compte mettre en œuvre un dispositif équitable sur l'aide à
l'investissement de transformation afin de permettre aux industriels d'acquérir du matériel d'occasion dans les
mêmes conditions de concurrence que du matériel neuf.
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